
Rando Vosges du Nord
randovosgesdunord.fr

Partez à l'assaut du Piémont des Vosges
du Nord, avec cette randonnée qui vous
fera découvrir le refuge fortifié de
Dossenheim-sur-Zinsel, vous fera longer
la rivière de la Zinsel du Sud et ses
pâturage de vaches des Highland, vous
emmènera voir de magnifiques points
de vue et le château du Warthenberg
avant de revenir par le beau village
d'Ernolsheim-les-Saverne.

Infos pratiques

Pratique : Pédestre

Durée : 3 h

Longueur : 9.2 km

Dénivelé positif : 304 m

Difficulté : Moyenne

Type : Boucle

Thèmes : Château église abbaye, 
Point de vue

Circuit du Warthenberg
Pays de Hanau 

Dossenheim-sur-Zinsel (E.Wilhelmy) 
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Itinéraire

Départ : Parking du camping,
Dossenheim-sur-Zinsel
Arrivée : Parking du camping,
Dossenheim-sur-Zinsel
Balisage :  Club Vosgien 
Communes : 1. Dossenheim-sur-Zinsel
2. Ernolsheim-lès-Saverne

Profil altimétrique

Altitude min 183 m Altitude max 402 m

Depuis le parking, prendre la direction du village de Dossenheim-sur-Zinsel :

Suivre le disque rouge  sur la rue d'Ernolsheim, puis prendre le pont sur votre
gauche pour poursuivre sur la Grand Rue. 
Face à la mairie, prendre la petite rue qui monte vers le refuge fortifié pour en
faire le tour et découvrir son histoire. 
Revenir sur la Grand Rue et prendre à gauche sur la rue d'Oberhof, en suivant le
balisage rectangle bleu-blanc-bleu  .
Après le moulin, quitter la route, traverser le pont et longer la Zinsel du sud,
toujours en suivant le rectangle bleu-blanc-bleu . 
Au bout du pâturage de vaches Highland, prendre la monter et suivre le
rectangle bleu . 
Se diriger vers le rocher du Forlekoepfle ( ) et sa vue sur le village de
Dossenheim-sur-Zinsel. Prendre le temps de contempler la vue depuis la fenêtre
de paysage "BALCON". 
Poursuivre sur le rectangle bleu , direction Warthenberg-Daubenschlag.
Faites le tour des ruines de ce château fort du moyen-âge redécouvert
uniquement dans les années 1980. Profiter de la vue, avant de redescendre

vers Ernolsheim-lès-Saverne, par l'anneau jaune , puis l'anneau rouge .
Au bas de la rue de Phalsbourg, prendre à gauche sur la rue principale,

traverser tout le village, toujours en suivant l'anneau rouge . 

Prendre la direction de Dossenheim-sur-Zinsel ( ) par le cimetière, rue de la

Zinsel et continuer sur le chemin de terre, en suivant le disque rouge ,
jusqu'à être de retour au parking.  
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Sur votre chemin...
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Toutes les infos pratiques

 Recommandations 

Carte IGN :

3714ET - LA PETITE-PIERRE NIEDERBRONN-LES-BAINS PNR DES VOSGES DU
NORD

Comment venir ? 

Transports

Arrêt de car Dossenheim-sur-Zinsel - pressoir

ligne de car Fluo Grand Est : Saverne/Haguenau

Votre itinéraire sur services.fluo.grandest.fr

Accès routier

Depuis Saverne prendre la D6 puis la D14 direction Dossenheim/Z.

Parking conseillé

Parking du camping

• 

• 
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Zones de sensibilité environnementale
Le long de votre itinéraire, vous allez traverser des zones de sensibilité liées à la
présence d’une espèce ou d’un milieu particulier. Dans ces zones, un comportement
adapté permet de contribuer à leur préservation. Pour plus d’informations détaillées,
des fiches spécifiques sont accessibles pour chaque zone. 

Réserve nationale de chasse et de faune sauvage de La Petite Pierre

Période de sensibilité : Janvier, Février, Mars, Avril, Mai, Juin, Juillet, Août, Septembre,
Octobre, Novembre, Décembre

Contact : Email : contact@parc-vosges-nord.fr Tél. : 03 88 01 49 59

Réglementation dans la réserve :

Afin de préserver la quiétude de la réserve, l’arrêté préfectoral du 1er mars 2005
réglemente différentes activités :

Tout acte de chasse est interdit ;
L’accès aux véhicules à moteur est interdit à l’exception des véhicules de l’Etat ou
de secours, des gestionnaires et des propriétaires des terrains enclavés ;
L’accès à pied, en vélo ou à cheval est seulement autorisé de jour et sur les
itinéraires balisés à cet effet ;
Les chiens doivent être tenus en laisse et circuler sur les sentiers balisés ;
Le camping et le bivouac sont interdits ;
L’usage de source sonore est interdit ;
L’allumage de feu est interdit.
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